
 

 

 

Commune d’ALLASSAC 

 

Recueil des actes 

Séance du Conseil Municipal du 2 décembre 2021 

***************** 

 

 

Délibération n°79 Tarifs communaux 2022 

Délibération n°80 Révision des loyers – Année 2022 

Délibération n°81 Décision modificative 2021-02 

Délibération n°82 Décision modificative 2021-03 - Ajustement des opérations 

Délibération n°83 Autorisation de mandatement 

Délibération n°84 Reprise de provisions pour risques et charges de fonctionnement 

Délibération n°85 Demande de subvention exceptionnelle AMA 

Délibération n°86 Personnel – Contrat CNP 

Délibération n°87 Personnel Communal - Mise à jour Tableau du Personnel 

Délibération n°88 Primes et avantages de fin d’année 

Délibération n°89 Groupement de commandes - Vérification périodique des bâtiments 

Délibération n°90 Convention Ville de Brive - Fourrière animale 

Délibération n°91 Cession terrain Garavet à Mme Lydie PERRIER 

Délibération n°92 Déplacement du Chemin des Plantes à « Saint-Laurent » 

 

Délibération n°93 Décision modificative 2021-04 

Décision du Maire n°2021-01 Emprunt Caisse d’Epargne 

Décision du Maire n°2021-02 Réhabilitation de la maison Fontaine en Bibliothèque 

Mission de maîtrise d’œuvre 

 

 

 



 

 
 



 

 

 



 

  



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 
 



 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 



 

 
 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 


